
 

 
 

 RENSEIGNEMENTS CONCE RN ANT L’APPEL D’OFFRES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES LOTS 

 
 
 

 

Numéro de dossier : 16-001 Municipalité St-Hilaire-de-Dorset 
  847, rue Principale

 
 

 St-Hilaire-de-Dorset  (Québec) G0M1G0 

Responsable du dossier : 
Andrée Caouette  418-459-6872 

Représentant sur les lieux : 
Roger Breton 418-459-6860 

 
 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
La municipalité de St-Hilaire-de-Dorset sollicite des offres pour l'acquisition d’une niveleuse (voir photo). 

 
TEL QUEL - SUR PLACE 
La municipalité de St-Hilaire-de-Dorset ne donne aucune garantie, expresse ou implicite, légale, 
contractuelle, conventionnelle ou verbale. Ce bien est vendu « tel quel sans garantie », aux propres 
risques de l'acheteur. La Loi sur la protection des consommateurs ne s’applique pas pour ce type de 
vente. 

 
EXAMEN DU LOT 
Toute personne physique ou morale qui présente une offre reconnaît avoir examiné le lot et s'en déclare 
satisfait. Les photographies et illustrations ne sont présentées qu'à titre indicatif et ne sont pas garantes de 
l'état. La municipalité de St-Hilaire-de-Dorset ne peut être tenue responsable d'un oubli ou d'un mauvais 
examen du lot vendu. 

 
CONSENTEMENT - DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS 
Toute personne physique ou morale qui présente une offre consent, de ce fait, à ce que les renseignements 
suivants puissent être divulgués à quiconque en fait la demande, que son offre soit retenue ou non : 

 
- son nom; 
- le prix soumis; 
- le rang qu'elle a obtenu par rapport aux autres offres présentées; 
- la décision concernant l'adjudication d'un contrat, s'il y a lieu, en regard 
de l'offre présentée; 

- si son offre était jugée non conforme, son nom, la mention que son offre était 
non conforme, ainsi que les éléments spécifiques de non conformité. 

 
RÉSULTATS DES APPELS D’OFFRES 
La municipalité de St-Hilaire-de-Dorset communiquera uniquement avec le soumissionnaire ayant obtenu le 
lot, et ce dans les meilleurs délais. Le nom du soumissionnaire ayant remporté l’offre sera affiché sur le site 
Internet de la municipalité au http://www.sthilairededorset.ca/. 
 
PAIEMENT 
Le paiement du lot adjugé pourra être fait par chèque ou en argent comptant au bureau municipal. Cette 
vente est assujettie à la taxe fédérale sur les produits et services (TPS) de 5 % et à la taxe de vente du 
Québec (TVQ) de 9,975 %. Toutefois, celles-ci ne doivent pas être incluses dans le prix soumis.  
 
 
 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 
OFFRE MINIMALE 
Aucune offre de moins de 1 200 $ (taxes en sus) ne sera considérée. 
 
INSPECTION DE LA NIVELEUSE 
Toute personne qui désire examiner la niveleuse doit contacter M. Roger Breton au 418-459-6860 
 
DÉLAI DE SOUMISSION 
Le formulaire de soumission devra être déposé au bureau municipal ou envoyé par courriel à 
munsthilaire@telstep.net au plus tard le 30 novembre 2016 à 14h.  
 
Pour que votre soumission soit conforme, vous devez indiquer le numéro d’appel d’offres (16-001) 
dans l’objet de votre courriel et joindre le formulaire de soumission dûment complété et signé. 

APPEL D’OFFRES SUR INVITATION 



N° d’appel d’offres : 16-001

 

 

 
FORMULAIRE DE SOUMISSION 

 
 

 

 
Prénom et nom :    

 

Adresse courriel: 
 

 

Adresse: 
 

 

Ville : 
 

 

Code postal : 
 

 

Téléphone : 
 

 

Télécopieur : 
 

 
 

Moi, _______________________________ déclare avoir  pris connaissance de tous les documents d’appel 
d’offres, lesquels font partie intégrante de cette soumission et m’engage à respecter toutes les conditions 
prévues à l’appel d’offres. 

 
 

Signature (obligatoire):    

Date : 

 

VOTRE MISE 
 
 Numéro 

du lot 
Descriptif Quantité désirée Votre mise par unité($) 

 1 Niveleuse 1  

 

LES RÉSULTATS DES SOUMISSIONS SERONT PRÉSENTÉS À LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 
CONSEIL DU 5 DÉCEMBRE 2016 POUR APPROBATION AVANT L’ADJUDICATION. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

IMPORTANT 

Pour que votre soumission soit conforme, vous devez : 
 Signer à l’endroit indiqué dans le document; 
 Inscrire dans l’objet du courriel appel d’offres no 16-001; 
 S’assurer que le document soit reçu à l’adresse courriel indiquée ou au bureau municipal à la date et l’heure indiqués. 



 

 

 


